
 Art. 3. � Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté. 

Art. 4. � Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 26 Ramadhan 1430 correspondant au 16 septembre 2009.
                                            

Le ministre de l�éducation nationale

Boubekeur BENBOUZID

Pour le secrétaire général du Gouvernement
et par délégation

Le directeur général de la fonction publique

Djamel KHARCHI

CORPS ET GRADES TITRES ET DIPLOMES

Conseiller de l'orientation
et de la guidance  scolaire et professionnelle 

Intendant

Sous- intendant

Attaché de laboratoire

Attaché principal de laboratoire

- Licence en sciences de l'éducation 
- Licence en psychologie 
- Licence en sociologie

- Licence en comptabilité
- Licence en sciences commerciales
- Licence en sciences économiques
- Licence en sciences financières
- Licence en sciences de gestion
- Licence en sciences juridiques et administratives
 
 - Quatre (4) semestres accomplis au moins de la licence en :
 - comptabilité
 - sciences économiques 
 - sciences commerciales 
 - sciences financières
 - sciences de gestion
 - sciences juridiques et administratives 

- Diplôme de technicien en biologie
- Diplôme de technicien en biochimie
- Diplôme de technicien en chimie
- Diplôme de technicien en électronique
- Diplôme de technicien en électrotechnique
- Diplôme de technicien en électricité
- Diplôme de technicien en mécanique
- Diplôme de technicien en électromécanique

- Diplôme de technicien supérieur ou DEUA en biologie 
- Diplôme de technicien supérieur ou DEUA en biochimie
- Diplôme de technicien supérieur ou DEUA  en chimie
- Diplôme de technicien supérieur ou DEUA en électronique  
- Diplôme de technicien supérieur ou DEUA en électrotechnique
- Diplôme de technicien supérieur ou DEUA en électricité
- Diplôme de technicien supérieur en mécanique et électromécanique
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